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Texte de la question

M. Rudy Salles attire l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de la
recherche sur les possibilités offertes aux enseignants de bénéficier de formation ou d'initiation à la
reconnaissance des maladies rares qui sont pour eux bien souvent méconnues. Les enfants souffrant de
troubles de l'apprentissage « dys » (dyslexie, dysphaxie, dysorthographie, dyscalculie, dyspraxie...) peuvent
avoir une très légère altération du comportement, difficile à caractériser sans la connaître. En France, 6 % à 8 %
des enfants souffrent des troubles « dys ». Ces troubles entraînent de la souffrance ainsi qu'une scolarité
difficile, pour les enfants. Aussi, souhaite-t-il connaître ses intentions sur la formation des enseignants au bon
accompagnement des élèves atteints de ces troubles, tout au long de leur scolarité.
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